
d'organiser une société d'agriculture, d'élire.se .psident, vice-pr-_
dent, et directeurs à toute assemblée convoquée à cet effet par le pré-
fet ou par un juge de paix du comté, sur réquisition d'au moins trois
personnes ayant droit <le voter à l'élection des officiers susdits.

Qui présidera V.. Si aux jour, heure et lie oun telle assemblée doit av<îflbupYe 5
l'assemblée. dit préfet ou juge de paix est absent, une personne choisie par la ma-

jorité des perso1nns présene et ayant droit de va4er a 40e10 éleathU
pré'si.dera ef rempfii-a en ce qui conQerne la dite élection et les actes
qui 1y rattatlient, tous les memede'voirs nposés au président d'une
telle assemblée. 10

Les procédés V, Le» procédés de .tellec3ssembléenieront tansmi's au DUreen a,
6eroiit tfl- eo ra a,

mis au bureau g uriuture par La persime iquiàua prsidé a wmte assearMe et a
d'agriculture. cette personne néglige ou refùse de faire rapport, au·bureàn Pagrittil.

turf des procédés susdit ' sot qu'ils ;aient eu lien depuis le pretn-et
janvier dernier, ou qo ces prôcédés aient. qu- lieu après-l' ptesatini 15
dir. présent icie pg-c. foirnité, du présent acle'iil sem 1isible à Pas
nmoir s de ,t.rqis. peî ieues.présdntes à telleassemblée.de dressdr unt
cès..verbalaçonstajantle ;résultat du.telle rassemblée. dans lqnel procès
verbal on .neitiouneralet officrs élus pour la sdciété d'agk rd
d?un c.omté owdivision- de comtê,suvintsieu ea-,.et .let dit·proeessvierbal 40
sera tra.nsmis.au -bureu* dhgrieud·ture eit sera considéié commre ul rapt
port, ofliciellecipeAés dç1lr-as4b;e> exdepté si tikn delame
contre le dit, rapportJ mmreffaux-etirégulierg.klaht ,tel eiià liebureud
d'agriculture décideia la.Ma1îèrèe;pc litige et.sa décision sera diaéý.;fu:

LégUssatiom V4,se spiétés4'¿agricultùre qui ont fait rapport des:proCedes de .
dessoidtés leurs asse'rublé,es ui btudaq:d?agrieultUre et dont les prodéd&sient Mt
4geuk~ur* déciarés valides par ]e.dit r:mpau -dagricuture, font pal! les présentes

légadisües quelles. quaient-étéiles irrégularité>des dits'procédés.

Acte publie. Vi, Lç présens ac.e sera un acte public, et e Wappliqnera qi1 au
13as-Caiadai et expire, le-yingteniit de jhiUlet'rohain. S0


